
ET MAINTENANT UN ETAT 
PALESTINIEN

Qu’en pensent nos futurs élu(e)s ?
DANS LE CADRE DES ELECTIONS 

LEGISLATIVES,LES CANDIDATS DE LA 
CIRCONSCRIPTION DE 
NANTERRE-SURESNES 

sont invités à s’exprimer

Débat animé par
JEAN-PAUL ROCHE

(MEMBRE DU BUREAU NATIONAL DE 
L'AFPS)

EN PRESENCE
DE RESPONSABLES NATIONAUX DE 

PARTIS POLITIQUES FRANCAIS

JEUDI 31 MAI À 19H30
A L'AGORA AU 20, RUE STALINGRAD. 92000 

NANTERRE

AFPS-Nanterre. 11, rue des Anciennes-Mairies. 92000 Nanterre
afpsnanterre92@orange.fr

http://www.france-palestine.org/

Après l'élection de François Hollande et la mise en 
place d’un nouveau gouvernement, la France 
s'honorerait  de reconnaître au peuple Palestinien de 
vivre dans un Etat souverain, pour qu’il puisse enfin 
réaliser son destin politique, social et humain, par 
l'exercice de ses droits nationaux.
Cette reconnaissance par la France donnerait au 
conseil de sécurité de l'ONU, la voix qui manque, 
mettant les Etats Unis et Israël devant leurs 
responsabilités.
La future Assemblée Nationale issue des élections des 
10 et 17 Juin, a donc un rôle important à jouer pour 
qu'enfin la seule issue envisageable - un Etat pour les 
Palestiniens –voit le jour, permettant ainsi de 
construire une paix juste et durable entre palestiniens 
et Israéliens.
C'est dans ce sens que les candidats aux élections 
législatives sont invités à trois questions:
(1) arrêt des livraisons d'armes à Israël par la France.
(2) l'étiquetage d'origine des produits provenant des 
colonies d'occupation israélienne pour aller vers un 
embargo contre ces produits.
(3) la reconnaissance de l'Etat Palestinien par la 
France et sa son adhésion pleine et entière à l’ONU.
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